COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 26 Mars 2009 à 21h00 en Mairie
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.

Date de convocation : samedi 21 Mars 2009
*Etaient présents : Patrick LAURENT – François THOMAS – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX - Xavier LEMARCHAND – Christine DENEU – Blandine GIOVACCHINI - André SOENEN – Christian DUTERTRE - Nathalie DURRANDE – Danielle BARBU (points 2009/12 à 17 inclus) – Pierre COROLLER - Natacha CLAIRET – François FICHOT – Claude VAILLEAU – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL

*Absents représentés : Fabienne CURET (donne pouvoir à Carole FRUGERE) - Philippe CHANU (donne pouvoir à François THOMAS) – Agnès ROUSSEL (donne pouvoir à Patrick LAURENT) – Sophie ANCEAU (donne pouvoir à Xavier LEMARCHAND)

*Absents excusés non représentés : Michèle ALLIX – Danielle BARBU (points 2009/18 à 25)
Madame Carole FRUGERE est élue secrétaire de séance

	2009/12
	COMPTE ADMINISTRATIF 2008 (CAMPING & COMMUNE)



Monsieur THOMAS présente au conseil municipal le compte administratif 2008 Camping et Commune, ainsi qu’il suit :

CAMPING :


Charges de fonctionnement :
	011
	Charges à caractère général
	134 373,52 € 

	012
	Charges de personnel
	143 738,90 €

	65
	Autres charges gestion courante
	39 001,16 €

	68
	Dotation amortissements
	44 000,00 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	361 113,58 €



Produits de fonctionnement :

	013
	Atténuations de charges
	321,24 €

	70
	Prestations diverses
	791,40 €

	75
	Revenus des immeubles
	388 941, 08 €

	77
	Produits exceptionnels
	30,00 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	390 083,72 €


	SECTION DE
	FONCTIONNEMENT

	Total des charges
	361 113,58 €

	Total des produits
	390 083,72 €

	Résultat de l’exercice
	28 970,14 €

	Résultat de l’exercice N-1
	10 569,55 €

	RESULTAT REPORTABLE
	39 539,69 €


COMMUNE :


Charges de fonctionnement :

	011
	Charges à caractère général
	967 568,69 €

	012
	Charges de personnel
	1 450 527,90 €

	65
	Charges de gestion courante
	556 050,43 €

	739
	Reversement sur impôts
	0,00 €

	66
	Charges financières
	26 164,70 €

	67
	Charges exceptionnelles
	4 308,21 €

	042
	Opérations d’ordre de transfert entre se
	230 241,45 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	3 234 861,38 €



Produits de fonctionnement :
	013
	Atténuation de charges
	34 673,93 €

	70
	Produits services et domaines
	308 677,92 €

	73
	Impôts et taxes
	2 678 438,34 €

	74
	Dot., Subv. et participations
	613 643,78 €

	75
	Produits de gestion courante
	232 294,64 €

	76
	Produits financiers
	11 478,33 €

	77
	Produits exceptionnels
	9 871,39 €

	042
	Opérations d’ordre de transfert entre se
	28 352,86 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	3 917 431,19 €


	SECTION DE
	FONCTIONNEMENT

	TOTAL DES CHARGES
	3 234 861,38 €

	TOTAL DES PRODUITS
	3 917 431,19 €

	Résultat de l’exercice
	682 569,81 €

	Résultat de l’exercice N-1
	474 242,42 €

	RESULTAT A AFFECTER
	1 156 812,23 €



Charges d’investissement :

	D16
	Remboursement des emprunts
	38 914,01 €

	D20
	Immobilisations incorporelles
	17 289,17 €

	D21
	Immobilisations corporelles
	222 117,72 €

	D23
	Immobilisations en cours
	1 227 504,74 €

	040
	Opérations d’ordre de transfert entre se
	28 352,86 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	1 534 178,50 €



Produits d’investissement :

	R10
	Dotations et fonds divers
	1 052 228,66 €

	R 13
	Participations aux tx d’équipement
	116 648,88  €

	040
	Opérations d’ordre de transfert entre se
	230 241,45 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	1 399 118,99 €


	SECTION
	D’INVESTISSEMENT

	Total des charges
	1 534 178,50 €

	Total des produits
	1 399 118,99 €

	SOLDE
	-135 059,51 €

	Solde reporté N-1
	-56 728,32 €

	Besoin de financement
	191 787,83 €



M. THOMAS précise que le Compte administratif est minoré par rapport aux dépenses économiquement imputables à 2008. Les comptes ont été arrêtés plus tôt dans la mesure où le Trésor public a déménagé en décembre 


Conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal élit son président, M. François THOMAS.


Monsieur le Maire quitte la salle.


Le président élu prend la présidence du conseil et propose de passer au vote :
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Monsieur le Maire rentre en salle, prend connaissance du résultat du vote, et reprend la présidence pour la poursuite de la réunion. Il remercie les services administratifs, notamment Madame Martine MADELAINE, pour le suivi de l’exécution du BP2008. Il décrit un frein dans les investissements après les travaux Avenue Foch et à l’école primaire, certaines opérations ayant été suspendues compte tenu de la baisse des revenus du casino pendant le deuxième semestre de l’année.
	2009/13
	COMPTE DE GESTION 2008 (CAMPING & COMMUNE)



Il est proposé au conseil municipal de voter les comptes de gestion 2008 de la commune et du camping, établis par Monsieur le Receveur Municipal.


Il est procédé au vote.
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	2009/14
	AFFECTATION DES RESULTATS (COMMUNE)


Il est proposé au Conseil Municipal,
· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008

· constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 682.569,81 €

· de décider d’affecter les résultats comme suit :

	Pour mémoire,
	

	Excédent antérieur reporté (report nouveau créditeur)
	474 242,42 €

	RESULTAT DE L’EXERCICE :
Excédent au 31.12.2008
	682 569,81 €

	RESULTAT A AFFECTER
	1 156 812,23 €

	SOLDE D’EXECUTION D’INVESTISSEMENT
	-191 787,83 €

	SOLDE DES RESTES A REALISER D’INVESTISSEMENT
	-144 161,00 €

	BESOIN DE FINANCEMENT
	335 948,83 €

	AFFECTATION OBLIGATOIRE
* A l’exécution du virement à la section d’invest. (cpte 1068)
	335 948,83 €

	SOLDE DISPONIBLE affecté comme suit :
*Affectation complémentaire en réserve (cpte 1068)

*Affectation à l’exécution reportée (R 002)
	820 863,40 €


Il est procédé au vote :
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	2009/15
	AFFECTATION DES RESULTATS (CAMPING)


Il est proposé au Conseil Municipal,

· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement CAMPING de l’exercice 2008 

· constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 28.970,14  €

· de décider d’affecter les résultats comme suit :

	Pour mémoire,
	

	Excédent antérieur reporté (report nouveau créditeur)
	10 569,55 €

	RESULTAT DE L’EXERCICE :

Excédent au 31.12.2008
	28 970,14 €

	RESULTAT A AFFECTER
	39 539,69 €

	AFFECTATION OBLIGATOIRE

* A l’exécution du virement à la section d’invest. (cpte 1068)
	

	SOLDE DISPONIBLE affecté comme suit :

*Affectation complémentaire en réserve (cpte 1068)

*Affectation à l’exécution reportée (R 002)
	39 539,69 €



Il est procédé au vote :
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	2009/16
	TAUX IMPÔTS 2009


Il est proposé au conseil municipal de fixer les taux d’imposition 2009 sans changement par rapport aux années précédentes, ainsi qu’il suit :


- Taxe d’habitation : ………………………………                6,00 %


- Taxe « Foncier bâti » : ……………………………          12,20 %

- Taxe « Foncier non bâti » : ……………………...       18,20 %


Il est procédé au vote :
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	2009/17
	BUDGET PRIMITIF 2009 (CAMPING & COMMUNE)



Monsieur THOMAS présente au conseil municipal la proposition du budget primitif commune et camping pour 2009, qui a été étudiée et approuvée par la commission des finances :

Fonctionnement camping :

	
	Charges de fonctionnement
	

	022
	Dépenses imprévues
	5 159,69

	60 
	Achats
	63 300,00

	61
	Services extérieurs
	21 500,00

	62
	Autres services extérieurs
	50 650,00

	63
	Impôts et taxes
	18 150,00

	64
	Rémunération du personnel
	146 680,00

	65
	Autres charges de gestion courante
	55 100,00

	68
	Dotation cptes d’amortissement
	50 000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	410 539,69

	
	
	

	
	Produits de fonctionnement
	

	002
	Excédent d’exploitation N-1
	39 539,69

	70
	Prestations diverses
	1 000,00

	75
	Revenus des immeubles
	370 000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	410 539,69


M. THOMAS indique que le Trésor public souhaite voir apparaître cette année une section d’investissement propre au camping.

Fonctionnement commune : 

	
	Charges de fonctionnement
	

	011
	Charges à caractère général
	1 128 060,00

	012
	Charges de personnel
	1 488 500,00

	65
	Charges de gestion courante
	640 275,00

	66
	Charges financières
	24 323,00

	68
	Dotation comptes amortissements
	200 000,00

	022
	Dépenses imprévues
	77 700,40

	023
	Virement investissement
	1 100 000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	4 658 858,40

	
	Produits de fonctionnement
	

	70
	Produits services et domaines
	303 300,00

	73
	Impôts et taxes
	2 578 602,00

	74
	Dotations, subventions, participations
	601 093,00

	75
	Produits gestion courante
	200 000,00

	013
	Atténuation des charges
	25 000,00

	76
	Produits financiers
	50 000,00

	77
	Produits exceptionnels
	80 000,00

	002
	Excédent exercice N-1 reporté
	820 863,40

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	4 658 858,40


Au chapitre 77, est attendue l’indemnisation des réparations consécutives à l’incendie du salon de thé.

Investissement commune :

	
	Charges d’investissement
	

	001
	Solde d’exécution reporté
	191 787,83

	16
	Remboursement emprunts
	40 755,00

	21
	Immobilisations corporelles
	723 461,00

	23
	Immobilisations en cours
	1 289 513,00

	020
	Dépenses imprévues
	131 162,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	2 376 678,83

	
	
	

	
	Produits d’investissement
	

	10
	Dotations et fonds divers
	715 948,83

	13
	Participations aux Tx d’équipement
	360 730,00

	28
	Dotations cptes amortissements
	200 000,00

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	1 100 000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	2 376 678,83


M. THOMAS prévient qu’une décision modificative sera proposée ultérieurement au conseil municipal, une fois imputées aux bons comptes les dépenses prévues dans la liste des opérations d’investissement.

M. le Maire rappelle que le conseil municipal forme une équipe, et que le BP2009 constitue un ensemble soumis d’un seul bloc aux suffrages de l’assemblée délibérante. Sauf l’hypothèse où un poste viendrait à perturber un élu dans ses convictions les plus profondes, il est cohérent de se rallier à la majorité et de voter pour le BP2009 tel que proposé d’un seul tenant. M. THOMAS tient du reste à rappeler que le niveau proposé d’information et de discussion va plus loin que le niveau strictement réglementaire de vote 
Le point des caméras de surveillance ayant suscité des réserves, émises notamment par Mmes CURET et ROUSSEL & M. DUTERTRE, M. le Maire s’engage à organiser un débat avant d’engager la dépense. Il explique qu’une fois le budget voté, il lui revient de l’exécuter de la meilleure manière, devant parfois faire face à des dépenses imprévues.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :
· d’adopter le budget primitif CAMPING 2009
· d’adopter la section fonctionnement du budget primitif COMMUNE 2009 

· d’adopter la section investissement du budget primitif COMMUNE 2009
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M. THOMAS tient à remercier les services administratifs de la Mairie ainsi que les équipes du Trésor public.
	2009/18
	APPLICATION DISPOSITIF PLAN DE RELANCE ECONOMIE RELATIF AU FCTVA



Monsieur le Maire soumet au conseil municipal l’application des dispositions de l’article 1er de la loi de finances rectificative pour 2009, codifiée à l’article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales, pour le versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1615-6,

Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009.


Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfecture constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.


Ayant entendu l’exposé de son rapporteur M. le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :
-PRENDRE ACTE que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 1 174 014,00 € ;

-INSCRIRE au budget de la commune 2 012 974 € de dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de 71,5 % par rapport au montant référence déterminé par les services de l’Etat ;

-AUTORISER le maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.
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	2009/19
	MARCHE EXTENSION GARDERIE PERISCOLAIRE

INTEGRATION DES OPTIONS AU MONTANT GLOBAL



Vu la délibération en date du 9 Décembre 2008 autorisant Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises retenues dans le dossier relatif à l’extension de la garderie périscolaire ;


Vu l’option « coupole de toit », retenue au niveau du lot 3 (couverture bac acier terrasse) pour un montant supplémentaire de 2 206,86 € ;


Vu l’option « 3 tapis », retenue au niveau du lot 11 (revêtement de sols souples) pour un montant supplémentaire de 1 275,06 € ;


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

-d’intégrer les montants de ces options au montant global pour lequel M. le Maire est autorisé à signer les marchés avec les entreprises retenues ainsi que tous documents se rapportant à cette affaire, soit un montant global de 207 386,00 € TTC
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	2009/20
	INFORMATISATION DES ECOLES - DEMANDE DE SUBVENTION DGE



Vu la nécessité de mettre à niveau l’installation informatique des écoles maternelle et élémentaire Eric TABARLY afin de donner aux équipes pédagogiques les moyens d’atteindre leurs objectifs auprès des écoliers ;

Vu que l’équipement informatique ce ces écoles nécessite, pour être satisfaisant, l’investissement décrit ci-après :

-câblage (école maternelle)


-remplacement de trois postes informatiques (salle informatique école élémentaire)


-achat de deux logiciels « pack office pro 2007 » (écoles maternelle et élémentaire)

Vu le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération aux écoles (au plus tôt dans le courant de l’année 2009, sitôt le dossier de demande de subvention DGE/Dotation globale d’équipement reconnu ou réputé complet)

Vu que les dépenses envisagées sont éligibles à hauteur de 30 à 50 %

Vu le plan de financement de cette opération, basé sur un taux prévisionnel de subvention DGE de 50% :


Fonds propres :

859,52 €


Etat – DGE :

859,52 €


Total HT :

1 719,04 €


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :
-INSCRIRE le projet d’informatisation des écoles au budget 2009
-SOLLICITER l’aide de l’Etat en déposant un dossier de demande de subvention DGE
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	2009/21
	DELEGATION AU MAIRE POUR AGIR EN JUSTICE



Vu l’alinéa 16 de l’article L 2122-22 du CGCT


Vu la délibération en date du 19 Mars 2008 déléguant à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, les attributions prévues par l’article L 2122-22 alinéas 2, 3, 4, 6, 8, 11, 15 et 16 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;


Vu que dans sa rédaction, la délibération de délégation doit prévoir les cas dans lesquels le maire pourra agir en justice


Vu les affaires et procédures en cours, notamment des recours indemnitaires en instance devant le Tribunal administratif


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de préciser comme il suit la délibération de délégation :

« Le maire est chargé, par délégation du conseil municipal et pour la durée de son mandat, d’intenter au nom de la commune toutes les actions en justice en demande, constituer la commune partie civile, ou défendre la commune dans toutes les actions intentées contre elle, dans tous les cas, devant toutes les juridictions et à toutes les étapes de la procédure ».


La présente délibération précise et complète celle du 19 mars 2008 précitée.
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	2009/22
	RENOUVELLEMENT BAIL COMMERCIAL CROCHARD



Vu l’acte de bail commercial, passé le 10 octobre 2003 entre la commune et M. et Mme CROCHARD, des biens immobiliers sis à LUC SUR MER à l’angle de la descente à la mer et de la digue ;


Vu que ce bail commercial est arrivé à son terme en date du 31 Décembre 2008 ;


Vu l’exposé de M. le Maire concluant qu’il y a lieu de décider expressément le renouvellement de ce bail commercial avec M. et Mme CROCHARD, aux frais de l’exploitant


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’autoriser Monsieur le Maire à :

-RENOUVELER expressément le bail commercial au profit et aux frais de M. et Mme CROCHARD,

-SIGNER tous actes et pièces s’y rapportant

Membres en exercice :
22
NUL

00
POUR

20 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE
00 

Membres votants :
20
Abstention
00
	2009/23
	INTEGRATION RUE ARMAND LEGOUX

PRISE EN CHARGE COMMUNALE DES FRAIS DE NOTAIRE



Vu la délibération en date du 29 Août 2007 relative à la procédure d’intégration de la Rue Armand Legoux ;


Vu que la question de la prise en charge des frais de notaire n’a pas encore été délibérée en conseil municipal.


La prise en charge communale des frais de notaires afférents à ce dossier est soumise au vote du conseil municipal.
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	2009/24
	TELE RELEVE DES COMPTEURS D’EAU



Vu la demande d’autorisation de la Nantaise des eaux en vue de l'installation à titre gracieux d'une télé relève des compteurs d'eau communaux (une quinzaine) ;


Vu que l’installation de ce système consisterait pour la Nantaise à mettre en place, au niveau des compteurs d’eau ainsi que sur le château d’eau, une série de coffrets et d’antennes émettrices et réceptrices ;


Vu que pour le prestataire de services, ce nouveau procédé faciliterait le relevage des compteurs et permettrait de réduire les éventuelles erreurs ou anomalies en la matière ;


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

-d’autoriser la Nantaise des eaux à installer gratuitement le dispositif permettant une télé relève des compteurs d’eau communaux.
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Mme DENEU s’abstient tandis que Mme GIOVACCHINI vote « contre ».
	2009/25
	AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES DE REMPLACEMENT



M. le Maire indique aux membres du conseil municipal qu’aux termes de l’article 3, alinéa 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales ne peuvent recruter des agents non titulaire pour occuper des emplois permanents que pour assurer le remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel, ou indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou d’un congé parental ou de l’accomplissement du service national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux, ou pour faire face temporairement et pour une durée maximale d’un an à la vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la présente loi.


Il propose au conseil municipal de l’autoriser à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 1, de la loi du 26 janvier 1984 précitée.


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,


Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,


Vu la demande de congé parental (actuellement de 6 mois) formulée par Mme SELLEM, technicien supérieur,


Vu l’exposé de M. le Maire concluant à la nécessité de remplacer Mme SELLEM durant ce congé par un personnel qui soit placé sous l’autorité du Responsable des services techniques (grade d’adjoint technique voire d’agent de maîtrise)

Vu que la nécessité de remplacer, pour une durée déterminée, un titulaire par un non titulaire peut se présenter plusieurs fois sur la durée d’un mandat


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :

-AUTORISER  le Maire à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires pour remplacer des fonctionnaires momentanément indisponibles dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 1, de la loi du 26 janvier 1984 précitée et pour les cadres d’emplois suivants :


TECHNICIEN /AGENT DE MAÎTRISE /ADJOINT TECHNIQUE /PUERICULTRICE /AUXILIAIRE DE PUERICULTURE /ATSEM /AGENTS DE POLICE MUNICIPALE /ANIMATEUR /ADJOINT D’ANIMATION /ATTACHE /REDACTEUR /ADJOINT ADMINISTRATIF

-DIRE que ces agents devront avoir le niveau d’études correspondant aux diplômes ou titres permettant l’accès aux différents grades précités,

-DIRE que la rémunération de ces agents non titulaires s’effectuera sur la base du 1er échelon du premier grade du cadre d’emplois concerné,

-DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de remplacement seront inscrits au budget de l’exercice en cours.

Membres en exercice :
22
NUL

00
POUR

19 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE
01 

Membres votants :
20
Abstention
00

M. MOREL vote « contre ».
QUESTIONS DIVERSES
LOTISSEMENT VAL HERY – ENTRETIEN VOIRIE
Mme CLAIRET regrette la présence de graviers bordant les arbres et jonchant la route et les trottoirs dans le lotissement Val Héry.
RUE DE LA FONTAINE – REGLAGE ECLAIRAGE PUBLIC

Mme DURRANDE déplore que l’éclairage public se déclenche tôt l’après-midi et s’éteigne tard le matin dans la partie haute de la rue de la Fontaine. Il conviendrait de se renseigner pour corriger ce mauvais réglage.
CHATEAU D’EAU - VOITURE EPAVE

Mme DURRANDE signale une AX blanche, abandonnée comme épave à l’entrée des garages proches du château d’eau.
FLEURISSEMENT

Mme DURRANDE demande à Mme LEGOUX de penser à programmer une réunion de la commission « fleurissement » en vue de préparer l’automne. Mme LEGOUX en profite pour inviter ses collègues à une visite des serres le samedi 25 avril à 10h00.
VANNES DE SECTIONNEMENT

M. le Maire précise la ligne d’investissement « vannes de sectionnement » prévue au BP2009 : il s’agit de doter la commune des moyens d’impacter des secteurs limités de territoire en cas d’intervention par la Nantaise des eaux en un point donné du réseau.
DECHETERIE – FERMETURE

Mme FRUGERE informe de la fermeture de la déchèterie les mercredis d’avril. Pour les déchets verts, la plateforme de Saint-Aubin reste accessible (voir informations plus détaillées dans Actuluc d’avril).
VILLA ARCISSE DE CAUMONT

Mme LEGOUX s’interroge sur l’état du dossier « Villa Arcisse de Caumont ». M. le Maire répond d’une part qu’il a rencontré des particuliers qui, avancés dans la démarche d’acheter cette villa pour laquelle ils ont eu un véritable coup de cœur, souhaiteraient l’habiter et en conserver les façades. D’autre part, il précise que la modification du POS offre la possibilité de cibler, au-delà du périmètre des bâtiments de France, des immeubles présentant un caractère remarquable ou particulier, donc dignes de protection, pour lesquels aucune entreprise de travaux ne serait possible sans permis de démolir.
SYNDICAT INTERCOMMUNAL PERSONNES AGEES (TELE ALARMES)

Mme GIOVACCHINI rend compte du vote du compte administratif et du budget primitif du syndicat intercommunal (cantons Douvres & Ouistreham) des personnes âgées : avec un excédent de l’ordre de 100 000,00 €, il y aurait de quoi renouveler tout le parc des télé alarmes. Face à cette accumulation de fonds, la participation communale par habitant a été baissée de 50% pour 2009. Les bonnes idées sont les bienvenues pour dépenser au mieux ! Il conviendra d’en discuter en réunion de CCAS.
PETIT ENFER – ENTRETIEN BÂTIMENTS & TERRAINS

M. COROLLER estime nécessaire de repeindre les bâtiments du petit enfer et de nettoyer le terrain jouxtant le centre thermal.
DRAKKAR – REGULATEUR CHAUFFAGE

M. BERTOLINI indique que l’installation d’un régulateur au Drakkar met fin aux problèmes de surchauffe de ce bâtiment. 
La séance est levée à
 22 heures 40
La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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